
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 juin 2024

Délibération n° 24.04.45 - Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – Tarifs 2025

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 juin 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, 
Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Nadia ZEGRE, Julien DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, VIRQUIN Christelle a 
donné pouvoir à DIBO Geneviève, CHAVERNAS Christophe a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, ROLFI 
David a donné pouvoir à COTTE Philippe, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à DURANDO Julien, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe, HUDDLESTONE Stéphane a donné pouvoir 
à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 18 4 7 25

Vu l’article 171 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de Modernisation de l’Economie,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2333-6 à L.2333-16 et R.2333-
10 à R.2333-17,
Vu le Décret n°2013-206 du 11 mars 2013 relatif à la taxe locale sur la publicité extérieure,
Vu la délibération 09.03.50 du Conseil Municipal en date du 16 juin 2009 fixant les modalités de la 
TLPE
sur le territoire communal,
Vu la délibération 23.02.20 du Conseil Municipal en date 4 avril 2023 fixant les tarifs de la TLPE pour
l’année 2024,

Considérant le taux de variation de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième 
année et l’actualisation des tarifs maximaux applicables en 2025.



Compte tenu des dispositions des articles L.2333-6 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT) portant sur les modalités d’instauration et d’application par le conseil municipal 
de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE).
La TLPE s’applique sans exception à tous les supports publicitaires fixes exploités et visibles de toute 
voie ouverte à la circulation publique, situés sur l’ensemble du territoire de la commune.
On distingue trois catégories de supports : les dispositifs publicitaires, les pré enseignes et les 
enseignes.
Madame le Maire rappelle à l’assemblée délibérante la délibération du 16 juin 2009 relative à 
l’instauration de la TLPE sur le territoire communal. En effet, les tarifs de droit commun sont les tarifs 
maximaux figurant au B de l’article L.2333-9 du CGCT. Ces tarifs varient selon la nature du support et 
la taille de la collectivité. Par ailleurs, ces tarifs sont relevés chaque année dans une proportion égale 
au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année (article 
L.2333-12 du même code), sauf délibération contraire de la commune.
Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE pour 2025 s’élèvera ainsi à + 4,8 % (source 
INSEE).
Le tarif maximal de référence pour la détermination des différents tarifs fixés à l’article L.2333-9 du 
CGCT s’élèvera en 2025 à 18,60 €/m2 (17,70 €/m² en 2024), étant précisé que le tarif de base par m² 
appliqué à un support ne peut augmenter de plus de 5 € d’une année sur l’autre (article L.2333-11 du 
CGCT).

Madame le Maire propose au conseil municipal :

- de fixer le tarif de référence à 18,60 €/m² ;
- d’approuver le tableau des tarifs applicables pour la TLPE à compter du 1er janvier 2025 :

Enseignes
Dispositifs publicitaires et 

pré enseignes (supports non 
numériques)

Dispositifs publicitaires et 
pré enseignes (supports 

numériques
superficie 
inférieure 
ou égale à 

12m²

Superficie 
supérieure 
à 12 m² et 
inférieure 
ou égale à 

50 m²

superficie 
supérieure 

à 50m²

superficie 
inférieure ou 
égale à 50m²

superficie 
supérieure à 

50m²

superficie 
inférieure 
ou égale à 

50m²

superficie 
supérieure à 

50m²

18,60 €/m² 37,10 €/m² 74,20 €/m² 18,60 €/m² 37,10 €/m² 55,70 €/m² 111,20 €/m²

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


